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OBJET : REGIE DE RECETTES DES MUSEES DE LA VILLE - REVISION DES TARIFS DE 29 
OUVRAGES POUR INVENDUS 

Le. 21 juillet 2014 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 15/07/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain 
DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur
Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad 
HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Danièle BRUNET, Madame Karima ZERKANI à Madame 
Dominique AUGEY. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Claude MAINA. 

Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : REGIE DE RECETTES DES MUSEES DE LA VILLE - REVISION DES TARIFS DE 29 
OUVRAGES POUR INVENDUS - Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Les musées de la Ville proposent à la vente de divers objets et ouvrages en rapport direct avec
l’activité de l’établissement, les positions temporaires ou l’histoire et le patrimoine de la ville.

Les recettes de ces ventes sont encaissées via la régie de recettes des Musées de la Ville qui
regroupe le Musée des Tapisseries, le Pavillon Vendôme et le Muséum d’Histoire Naturelle.

Cependant,  malgré  une  activité  correcte  et  cohérente,  le  régisseur  constate  un  volume
conséquent d’invendus de certains ouvrages en dépôt vente, achetés ou édités par la Ville.

Aussi,  afin  de  rendre  ces  ouvrages  plus  attractifs  et  permettre  d’écouler  les  stocks
conséquents, il est proposé de  réviser les tarifs relatifs aux 29 ouvrages en vente à la régie
des Musées de la Ville et  référencés dans le tableau, ci-dessous .
Un certain nombre d’exemplaires  est  conservé pour une diffusion gratuite  auprès  de  nos
partenaires.

TITRES DES CATALOGUES ANCIEN
PRIX

NOUVEAU
PRIX

Nombre
d’exemplaire



Isa Barbier 16 € 6 € 400 ex

16 € Gratuit * 300 ex

Poitr Klemensiewicz, Nuance 18,50 € 6 € 250 ex

18,50 € Gratuit * 70 ex

Aimée Perrin, l’oeuvre et la vie 1,50 € 0,50 € 300 ex

1,50 € Gratuit * 100 ex

François Bouillon, Etre tas et astre 28 € 5 € 200 ex

28 € Gratuit * 70 ex

Jean-Jacques Surian, La Divine Comédie 23 € 6 € 300 ex

23 € Gratuit * 210 ex

Le Gac, l’effraction douce 28 € 5 € 200 ex

28 € Gratuit * 70 ex

Jean-J. Surian, Cézanne, une relecture 14 € 5 € 500 ex

14 € Gratuit * 180 ex

Loin de Cuba 3 € 0,50 € 400 ex

3 € Gratuit * 180 ex

Gao Xingjian, ni mots, ni signes 23 € 10 € 100 ex

23 € Gratuit * 80 ex

60 ans, 60 photos, Le Festival d’Aix 29 € 10 € 400 ex

29 € Gratuit * 220 ex

René Ben Lisa, la céramique ou l’harmonie 
poétique

16 € 5 € 200 ex

16 € Gratuit * 90 ex

Intimités de faïence, carreaux et pavements 23 € 10 € 200 ex

23 € Gratuit * 60 ex

Sorgue, un artiste, une donation 28 € 10 € 400 ex

28 € Gratuit * 190 ex

J.-N. Schramm, la collection du formidable 
Mr Ledoux

14 € 3 € 600 ex

14 € Gratuit * 130 ex

Transparence, opacité, 14 artistes 
contemporains chinois

10 € 3 € 400 ex

10 € Gratuit * 30 ex

Michel Forat 3 € 1 € 100 ex

3 € Gratuit * 40 ex

Louis Cane 25 € 8 € 250 ex

25 € Gratuit * 80 ex

Vincent Bioulès, l’atelier gris 14 € 6 € 150 ex

14 € Gratuit * 90 ex

Monika Pirch 1,50 € 0,50 € 200 ex



1,50 € Gratuit * 30 ex

Le pari de l’art contemporain, une culture 
d’entreprise

10 € 3 € 200 ex

10 € Gratuit * 30 ex

Félix Aublet, Art, technique, mouvement 20 € 8 € 200 ex

20 € Gratuit * 290 ex

Buraglio, station debout 16 € 6 € 200 ex

16 € Gratuit * 110 ex

Aquaplanning 8,50 € 1 € 100 ex

8,50 € Gratuit * 10 ex

Claude Garanjoud, résonance 18 € 6 € 200 ex

18 € Gratuit * 80 ex

École provençale, Cézanne 2006 3,50 1 € 1500 ex

3,50 Gratuit * 250 ex

Vingt chiens du matin vain 5 € 1 € 200 ex

5 € Gratuit * 40 ex

Semaine, Tisser des Liens 1 & 2 4 € Gratuit * 300 ex

Semaine, Aïcha Hamu 4 € Gratuit * 150 ex

   * hors régie- pour assurer la diffusion, la communication et la promotion des musées

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- AUTORISER la vente, aux prix révisés, de ces ouvrages dans les musées de la ville ;

- AUTORISER Monsieur le Trésorier Municipal à faire recette des sommes correspondantes.



DL.2014-222 - REGIE DE RECETTES DES MUSEES DE LA VILLE - REVISION DES TARIFS 
DE 29 OUVRAGES POUR INVENDUS - 

Présents et représentés : 53

Présents : 51

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
R. MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/04/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


